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ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver l’octroi d’une
telle subvention, de permettre au Musée de procéder à
cette cession en garantie et d’autoriser la ministre de la
Culture et des Communications à accepter celle-ci et à
convenir de transmettre directement au prêteur les ver-
sements à être effectués au titre de cette subvention, au
fur et à mesure que le capital et les intérêts sur l’emprunt
deviendront dus et payables en accord avec ses modali-
tés;

ATTENDU QUE l’article 28 de la loi permet au gouver-
nement de déterminer les conditions de toute subvention
qu’il accorde à un musée pour pourvoir en totalité ou en
partie au paiement en capital et intérêts de tout emprunt
ou autre obligation d’un musée;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le projet de
convention de prêt du 30 juin 1997 entre le Musée et le
prêteur, dont copie est annexée à la recommandation
ministérielle;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE le Musée soit autorisé à contracter un emprunt
d’un montant de 2 090 200 $ (l’«emprunt »), lequel a un
terme de plus de trois ans, auprès du ministre des Finan-
ces, en sa qualité de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, par la signature d’une convention de prêt et par
l’émission d’un billet;

QUE l’emprunt comporte les modalités et les condi-
tions approuvées par la résolution du Musée portée en
annexe de la recommandation de la ministre de la Cul-
ture et des Communications;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée à accorder au Musée, pour et au nom du
gouvernement, une subvention de 2 502 234,27 $ payable
à même les crédits annuellement votés à cette fin par le
Parlement afin de pourvoir au complet paiement du
capital et des intérêts payables sur l’emprunt (la «sub-
vention»);

QUE le projet de convention de prêt du 30 juin 1997
entre le Musée et le prêteur, dont copie est annexée à la
recommandation ministérielle, soit approuvé et que le
Musée soit autorisé à conclure et à signer une conven-
tion de prêt, dont la teneur sera substantiellement con-
forme à ce projet et à y céder la subvention au prêteur en
garantie du paiement des intérêts et du remboursement
du capital suivant les modalités de l’emprunt;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt, à accepter la cession de la

subvention et à convenir de transmettre directement au
prêteur les versements et être effectués au titre de la
subvention, au fur et à mesure que le capital et les
intérêts de l’emprunt deviendront dus et payables en
accord avec les modalités de l’emprunt;

QUE n’importe laquelle de la ministre de la Culture et
des Communications ou de la sous-ministre de la Cul-
ture et des Communications soit autorisée, pour et au
nom du gouvernement, à intervenir à la convention de
prêt du 30 juin 1997 et à la signer, à consentir à toute
modification de ce document jugée nécessaire et souhai-
table, sa signature étant une preuve concluante de l’ap-
probation de telle modification, à poser les actes et à
signer les documents jugés nécessaires ou utiles pour
parfaire la convention de prêt du 30 juin 1997, le billet,
l’octroi et la cession en garantie de la subvention de
même que l’exécution des engagements du gouverne-
ment résultant de cette convention, de l’octroi et de la
cession de la subvention tels qu’acceptés pour et au nom
du gouvernement.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28113

Gouvernement du Québec

Décret 832-97, 25 juin 1997
CONCERNANT la Fondation universitaire de l’École
des Hautes Études commerciales de Montréal

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 1 de la
Loi sur les fondations universitaires (1996, c. 48) dis-
pose que le gouvernement peut, par décret, instituer
pour l’un ou l’autre des établissements d’enseignement
de niveau universitaire visés à l’article 1 de la Loi sur les
établissements d’enseignement de niveau universitaire
(L.R.Q., c. E-14.1) une fondation universitaire ayant
pour mission de promouvoir et de soutenir financièrement
les activités d’enseignement et de recherche de l’établis-
sement concerné;

ATTENDU QUE l’École des Hautes Études Commer-
ciales de Montréal est un des établissements visés à
l’article 1 de la Loi sur les établissements d’enseigne-
ment de niveau universitaire;

ATTENDU QUE les deuxième et troisième alinéas de
l’article 1 de la Loi sur les fondations universitaires
disposent que le décret instituant une fondation univer-
sitaire prend effet lors de sa publication à la Gazette
officielle du Québec ou à toute date ultérieure qui y est
indiquée et qu’une fondation universitaire doit être dési-
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gnée sous le nom de « Fondation universitaire de...»
suivi du nom de l’établissement d’enseignement de ni-
veau universitaire;

ATTENDU QUE l’article 5 de la même loi dispose que
la fondation est administrée par un conseil d’administra-
tion composé d’au moins trois et d’au plus sept mem-
bres, dont un président, nommés par le gouvernement et
qu’au moins trois membres doivent être choisis parmi
une liste d’au moins six candidats dressée par l’établis-
sement;

ATTENDU QUE l’article 6 de la même loi dispose
notamment que les membres du conseil sont nommés
pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 15 de la même loi dispose que
dans la poursuite de sa mission, la fondation peut rece-
voir des libéralités, notamment sous forme de donation
ou de legs, et agir comme administrateur ou fiduciaire
des biens qui lui sont confiés à l’un ou l’autre de ces
titres;

ATTENDU QUE l’École des Hautes Études Commer-
ciales de Montréal demande que soit instituée la Fonda-
tion universitaire de l’École des Hautes Études Com-
merciales de Montréal qui aura pour mission de
promouvoir et de soutenir financièrement les activités
d’enseignement et de recherche de cet établissement;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer les premiers
membres et le président du conseil d’administration de
la Fondation universitaire de l’École des Hautes Études
Commerciales de Montréal;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE soit instituée la Fondation universitaire de l’École
des Hautes Études Commerciales de Montréal;

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Fondation univer-
sitaire de l’École des Hautes Études Commerciales de
Montréal:

— monsieur Serge Saucier, président du conseil d’ad-
ministration, École des Hautes Études commerciales de
Montréal, pour un mandat de trois ans;

— monsieur Jean-Marie Toulouse, directeur, École
des Hautes Études Commerciales de Montréal, pour un
mandat de trois ans;

— monsieur Jean Saine, membre du conseil d’admi-
nistration de l’École des Hautes Études Commerciales
de Montréal, pour un mandat de deux ans;

QUE monsieur Serge Saucier soit le président du con-
seil d’administration de la Fondation universitaire de
l’École des Hautes Études Commerciales de Montréal;

QUE le présent décret prenne effet lors de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28114

Gouvernement du Québec

Décret 833-97, 25 juin 1997
CONCERNANT la Fondation universitaire de l’Univer-
sité de Montréal

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 1 de la
Loi sur les fondations universitaires (1996, c. 48) dis-
pose que le gouvernement peut, par décret, instituer
pour l’un ou l’autre des établissements d’enseignement
de niveau universitaire visés à l’article 1 de la Loi sur les
établissements d’enseignement de niveau universitaire
(L.R.Q., c. E-14.1) une fondation universitaire ayant
pour mission de promouvoir et de soutenir financièrement
les activités d’enseignement et de recherche de l’établis-
sement concerné;

ATTENDU QUE l’Université de Montréal est un des
établissements visés à l’article 1 de la Loi sur les établis-
sements d’enseignement de niveau universitaire;

ATTENDU QUE les deuxième et troisième alinéas de
l’article 1 de la Loi sur les fondations universitaires
disposent que le décret instituant une fondation univer-
sitaire prend effet lors de sa publication à la Gazette
officielle du Québec ou à toute date ultérieure qui y est
indiquée et qu’une fondation universitaire doit être dési-
gnée sous le nom de « Fondation universitaire de... »
suivi du nom de l’établissement d’enseignement de ni-
veau universitaire;

ATTENDU QUE l’article 5 de la même loi dispose que
la fondation est administrée par un conseil d’administra-
tion composé d’au moins trois et d’au plus sept mem-
bres, dont un président, nommés par le gouvernement et
qu’au moins trois membres doivent être choisis parmi
une liste d’au moins six candidats dressée par l’établis-
sement;

ATTENDU QUE l’article 6 de la même loi dispose
notamment que les membres du conseil sont nommés
pour un mandat d’au plus cinq ans;


